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Préambule 
 
 

A Marseille, les projets de renouvellement urbain visent une attractivité nouvelle et un 
développement ambitieux des quartiers. Ils prévoient la démolition de plus de 2800 
logements et la construction d’un volume équivalent de logements sociaux neufs, la 
rénovation de près de 3000 logements, avec le recyclage de 1400 logements privés 
dégradés. Ils permettront également la rénovation ou la construction de 50 équipements et 
le traitement des espaces publics pour les rendre plus agréables et plus verts. 

Des relogements sont nécessaires pour mener à bien ces opérations, en particulier les 
opérations de démolition/restructuration lourde de logements sociaux, de recyclage 
d’habitat privé dégradé tant en centre ancien que dans les grandes copropriétés. 

A l’été 2022, la Métropole et la Ville de Marseille ont approuvés les grands principes 
de mise en œuvre du relogement et se sont engagées dans l’élaboration d’une charte 
relogement unique pour l’ensemble des projets de renouvellement urbain sur Marseille afin 
permettre des conditions favorables au relogement et offrir aux ménages des parcours 
résidentiel positifs.  
 

La Métropole Aix-Marseille-Provence, en lien étroit avec la Ville de Marseille, pilote les 
projets de renouvellement urbain et met en œuvre la stratégie de peuplement sur le territoire. 
A ce titre, elle assure la mise en place des dispositifs nécessaires au respect des objectifs du 
renouvellement urbain en termes de rééquilibrage territorial, de mixité sociale et 
d’amélioration des parcours résidentiels pour les ménages relogés. 

Elles ont souhaité la signature d’une charte avec leurs partenaires encadrant les 
modalités de relogement à l’échelle de la ville de Marseille afin de fixer un cadre équitable 
pour les habitants concernés par les divers projets de requalification urbaine du territoire.  

Ainsi, l’État, la Métropole Aix-Marseille-Provence, la Ville de Marseille, les organismes 
de logement social et les autres maîtres d’ouvrage impliqués, s’engagent à ce que 
l’ensemble des ménages concernés par ces opérations bénéficie d’un accompagnement 
et d’un suivi de qualité, la garantie de conserver leur équilibre économique et dans l’optique 
d’un parcours résidentiel positif. 

L’organisation des réponses aux besoins et le suivi des relogements sont à construire 
dans une approche partenariale entre les organismes du logement social et les institutions, 
tout au long de la vie des projets. La présente charte sert de référence pour organiser les 
instances de pilotage et de suivi opérationnel. 

Par la mise en place d’une solidarité inter-bailleurs, avec l’appui de l’ensemble des 
réservataires de logements sociaux et la mise en place d’un dispositif de mutualisation, la 
réalisation de ces projets permet un parcours résidentiel le plus ouvert possible. 
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Le cadre général 
 

Article 1 -  L’objet de la charte 
 

La présente charte de relogement pour le territoire de Marseille s’inscrit pleinement dans le 
cadre de la stratégie de relogement et d’attribution définie pour le territoire métropolitain. 
 
Elle intègre les principes définis dans le cadre du règlement général de l’ANRU (cf. annexe 
n°2) mais aussi les attendus réglementaires concernant la politique de peuplement et 
d’attribution (CIL, CIA). Ceci en conformité avec la Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative 
à l'égalité et à la citoyenneté, qui conforte et précise la réforme des attributions engagée. 
Elle vise à favoriser l’accueil des ménages prioritaires au sein du parc social, tout en intégrant 
les enjeux d’équilibres territoriaux. Pour mémoire, la loi Egalité et Citoyenneté donne 
obligation aux organismes HLM et à leurs réservataires de réaliser au moins 25% d’attributions 
suivies de baux signés en dehors des QPV aux demandeurs du premier quartile ou à des 
personnes relogées dans le cadre d’une opération de renouvellement urbain ou d’une 
ORCOD-IN. 
 
Les partenaires s’engagent à ce que l’ensemble des ménages concernés par un relogement 
bénéficie d’un accompagnement et d’un suivi de qualité.  
 
Conformément au règlement général de l’ANRU, et notamment à son article 4 du Titre I, la 
présente charte a donc pour objet de préciser :   
 

 Les engagements des organismes de logement social, des opérateurs du parc privé 
et des réservataires pour garantir aux ménages une qualité de relogement, 

 Les modalités de relogement mises en œuvre pour permettre cette qualité de 
relogement. 

 
Afin d’ouvrir les parcours résidentiels pour les ménages concernés, un dispositif partenarial de 
mutualisation des besoins et d’offre sera décliné dans une convention spécifique (cf. article 
3). 
Les dispositions de la présente charte s’appliqueront à l’ensemble des opérations concernées 
à compter de sa signature. 
 
 

Article 2 - Le cadre contractuel 
 

La convention intercommunale d’attribution 

La conférence intercommunale du logement (CIL) élabore le document cadre à l’échelle 
de la Métropole sur les orientations en matière d’attributions, dont les mutations. Elle fixe et 
suit les objectifs de mixité sociale et d’équilibre entre territoires à l’échelle intercommunale 
(notamment les objectifs d’attribution en QPV et hors QPV) et les objectifs de relogement des 
ménages reconnus prioritaires dans le cadre de la loi DALO, des demandeurs prioritaires au 
titre de l’article L 441-1 du Code de la Construction et de l’Habitation (CCH) et des ménages 
relogés dans le cadre d’une opération de renouvellement urbain. 
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Ce cadre sert de base à la convention intercommunale d’attribution (CIA), document 
contractuel fixant les engagements de l’ensemble des acteurs de l’attribution à l’échelle 
intercommunale, qui précise notamment les “modalités de relogement et 
d’accompagnement social des personnes relogées dans le cadre des projets de 
renouvellement urbain”. 

La présente charte viendra donc alimenter l’élaboration du document cadre de la CIA 
prévue fin 2023 : la CIA permet à l’EPCI de définir la stratégie de réponse aux besoins de 
relogements des projets de renouvellement urbain dans un ensemble plus large de priorités 
en matière d’attribution pour tendre à un meilleur équilibrage territorial et une meilleure mixité 
sociale. 

Ainsi, les membres de la CIL qui fixe les objectifs en terme, notamment, de cotation des 
attributions au sein du plan partenarial de gestion des demandes et d’information des 
demandeurs de logement social (PPGDID) et de gestion en flux, seront informés en amont 
des orientations et évolutions des projets en matière de relogement. 

Le cadre du NPNRU  

Le nouveau Programme National de renouvellement urbain (NPNRU) s’inscrit dans le contrat 
de ville métropolitain et vise les conditions de rééquilibrages territoriaux et le développement 
des quartiers prioritaires. 

La stratégie de relogement fixée par l’ANRU poursuit trois objectifs principaux : 

- Offrir des parcours résidentiels positifs aux ménages, notamment en direction des 
logements neufs ou mis en location pour la première fois depuis moins de cinq ans 
dans le parc locatif social (avec un objectif de 40% des relogements à effectuer dans 
ce cadre)1, 

- Réinscrire les ménages en difficultés dans une dynamique d’insertion, 
- Contribuer à la mixité sociale. 

La convention cadre pluriannuelle du NPNRU de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
approuvée en octobre 2019 fixe les objectifs de relogement à l’échelle métropolitaine 
(article 6). 

Ces objectifs seront déclinés au sein d’une charte de relogement socle à l’échelle de la 
métropole en cours de rédaction permettant de préciser les dispositions communes à 
l’ensemble des projets. 

Sur chaque commune concernée par un projet de requalification urbaine, une charte 
spécifique peut être élaborée en déclinaison du cadre général métropolitain.  
 
La présente charte s’applique pour le territoire de la commune de Marseille. 
 
 
  

                                                           
1 Afin de soutenir les attributions dans un logement neuf ou logement réhabilité en respectant les normes thermiques 
d’économie d’énergie (RT 2005), l’ANRU a établi une aide forfaitaire aux organismes HLM en contrepartie de la réduction 
de loyer réalisée. Dans ce cadre les organismes HLM pourront se voir octroyer ce forfait, établit selon un barème fixé par 
l’ANRU lorsque le logement de destination respecte les critères définis par le règlement de l’ANRU (loyer plafonné). 
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Article 3 -  Le dispositif de mutualisation des relogements 
 

Les partenaires réservataires de logement (Etat, Collectivités, Action Logement Services) et 
les organismes de logement social mettent en place un dispositif de mutualisation des offres 
en logement pour répondre solidairement et de manière la plus efficace et exhaustive 
possible aux besoins de relogement. Ce dispositif s’appuie sur la plateforme partenariale de 
relogement, pilotée par la Métropole Aix-Marseille-Provence, avec l’appui de tous les 
partenaires locaux.  Les modalités de fonctionnement de ce dispositif sont précisées dans 
une convention en cours d’élaboration.  
 
L’objectif est de permettre une mise à disposition des contingents et patrimoines de tous les 
partenaires (réservataires et organismes de logement social dans le cadre de la réforme de 
la gestion des attributions) dans le territoire marseillais pour répondre à la diversité des besoins 
des différentes opérations. La plateforme permet de centraliser les offres disponibles et de les 
faire connaître aux différentes Maîtrises d’Œuvre Urbaines et Sociales (MOUS). Celles-ci 
sollicitent les logements en fonction des priorisations des opérations établies par les instances 
de pilotage du relogement (cf. article 5). 

L’ensemble des relogements concernés par la charte relogement de Marseille peut 
bénéficier des offres issues de la plateforme relogement, sous réserve de l’éligibilité des 
ménages au logement social.  
 
L’ensemble des opérations bénéficiant du dispositif de mutualisation devront se conformer à 
la présente charte. 
 
 

Article 4 -  Les projets concernés par la charte de relogement 
 

Les projets de renouvellement urbain sur Marseille (NPNRU) 

Les Quartiers Politique de la Ville (QPV) qui présentent des dysfonctionnements urbains les 
plus importants et visés en priorité par le Nouveau Programme National de Renouvellement 
Urbain (NPNRU) ont été identifiés par l’Etat : 14 quartiers sont concernés sur Marseille : 
- Centre Nord / Saint-Mauront Centre- Ville 
- Air Bel  
- Saint-Paul / Malpassé / Oliviers / Lilas / Lauriers   
- Frais Vallon / La Rose  
- Flamants / Saint-Barthélemy / Font Vert  
- Saint-Antoine / Bricarde / Castellane  
- Solidarité / Kallisté  
- La Savine  
- La Cabucelle / Les Crottes  
- Consolat / Ruisseau Mirabeau  
- Campagne Levèque  
- Résidence les Aygalades  
- La Maurelette  
- Bassens / Visitation  
 

Les relogements réalisés dans le cadre d’opérations inscrites dans les projets de 
renouvellement urbain conventionnés avec l’ANRU sont obligatoirement intégrés dans la 
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présente charte de relogement (qu’ils soient issus du parc social public ou du parc privé 
dégradé en opérations de recyclage et de restructuration). 
 
 
Toutefois, pour les opérations de relogement débutées dans le cadre du PNRU I qui sont en 
voie d’achèvement, les chartes en vigueur s’appliquent pour finaliser les derniers 
relogements. 
 
 
A la date d’élaboration de la charte pour le NPNRU sur Marseille, près de 2600 ménages 
restent concernés par un relogement (dont 1 920 issus du parc social). Les relogements sont 
induits par les opérations suivantes :  

- Les démolitions issues d’opérations en habitat social ou privé, 
- Les réhabilitations et/ou les restructurations lourdes en milieu occupé (impliquant un 

relogement même temporaire) en parc social ou en recyclage du parc privé. 
 

Les autres projets éligibles 2 

Après validation par le comité de Pilotage, d’autres opérations pourront être intégrées à la 
charte de relogement (cf. article 5). 

A titre d’exemple, les premières opérations qui pourraient être concernées sont les opérations 
de recyclage des grandes copropriétés inscrites dans le Plan initiative copropriétés qui 
intégreront le futur programme d’Intérêt National (PIN) en cours de définition par l’Etat, 
comprenant les sites potentiels de mise en place de la future ORCOD-IN (hors ANRU) ou 
encore les opérations liées à la lutte contre l’habitat indigne (LHI, dont les besoins estimés sont 
de 160 relogements en première phase. 

 
 

Article 5 -  Le pilotage et le suivi de la charte 
 
Afin d’assurer la mise en œuvre des relogements dans les conditions fixées par la présente 
charte, une gouvernance partenariale à l’échelle de Marseille est installée. Dans le cadre de 
ses compétences, la Métropole en assure le pilotage et la coordination des instances, avec 
l’appui de l’Etat et de la ville de Marseille. 
 
Cette gouvernance assure la cohérence des interventions pour répondre aux besoins 
émanant des différents programmes de requalification, en lien avec la convention de 
mutualisation et le dispositif de plateforme de relogement. 
 

 

                                                           
2  Les relogements temporaires liés aux mesures de sécurité de la police du Maire ne sont pas concernés. Ils relèvent d’une 
réglementation spécifique en lien avec les mesures de sécurité des immeubles et les modalités en sont régies par la Charte 
de relogement des personnes évacuées et des dispositifs d'aides prévus au bénéfice des personnes mises à l'abri dans le 
cadre d'une interdiction d'habiter frappant leur logement en matière de lutte contre l'habitat indigne délibérée le 1er octobre 
2021 par la ville de Marseille 
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Le Comité de pilotage   

 Le comité de pilotage (COPIL), qui réunit les différents partenaires, est une instance de suivi 
politique. Il a pour but de valider le cadre d’ensemble et de suivre le déroulement des 
opérations de relogement à l’échelle de Marseille. 
Il est chargé de la bonne application et de l’évolution de la présente charte, ainsi que du 
suivi du dispositif de mutualisation des relogements sur Marseille.  
Il a notamment pouvoir pour réorienter, si nécessaire, les calendriers et s’assurer que les 
processus de priorisation sont suivis. Son rôle est de :  

 Contrôler la cohérence de la démarche, 
 Veiller au respect des engagements pris par les partenaires dans la présente charte, 
 S’assurer de la collaboration des différents organismes de logement social et 

partenaires aux relogements,  
 Recadrer les objectifs et décider des actions correctives,   
 Valider de nouvelles opérations nécessitant un relogement et faisant l’objet 

d’accompagnement par la présente charte, 
 Adapter le rythme des plans de relogement aux contraintes opérationnelles, 
 Prendre connaissance et valider le bilan des relogements et l’évaluation finale.  

Cette instance se réunit au moins une fois par an, à l’initiative de la Métropole, sur toute la 
durée des plans de relogement marseillais. 
Les partenaires représentés sont : 
 

 L’Etat, 1 représentant   L’ARHLM, 1 représentant  
 La Métropole Aix-Marseille-

Provence, 2 représentants 
 La ville de Marseille, 2 

représentants 
 Le Conseil Départemental 13, 1 

représentant 

- Les organismes du logement social 
démolisseurs 1 représentant par structure 

- Action Logement Services, 1 représentant 
- L’EPAEM, 1 représentant 

 
Les représentants des institutions membres du comité de pilotage pourront être 
accompagnés de leurs techniciens.  
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Pour chaque opération, les signataires de la présente charte conviennent de procéder de 
façon régulière, au moins une fois par an, à un bilan qualitatif et quantitatif des relogements 
et des difficultés rencontrées ainsi qu’à un bilan d’ensemble des opérations.  
 
Le Comité technique  

Le comité technique se réunit en tant que de besoin et a minima deux fois par an. 
En amont d’un comité de pilotage, il se réunit afin de préparer la réunion et les éléments à 
présenter :  

 Plan de relogement stratégique de l’ensemble des opérations concernées par la 
présente, charte, bilan des relogements effectués et calendrier, 

 Point sur la démarche inter-bailleurs et le partenariat, 
 Point sur les blocages éventuels, 
 Evaluation des opérations de relogement et du résultat global des relogements. 

Le comité technique assure le rôle de suivi opérationnel et de contrôle des objectifs de 
relogement afin de : 

 Veiller au respect de la charte,  
 Favoriser le rapprochement de l’offre et de la demande, 
 S'assurer de la préparation de la remontée des données au comité de pilotage, 
 Conduire une analyse qualitative trimestrielle et annuelle des objectifs.  

 
Le comité technique est composé de : 

 La ville de Marseille, 
 La métropole AMP, 
 L’Etat,  
 Les organismes du logement social 

démolisseurs  
 L’ARHLM, 

 

 Les opérateurs concessionnaires,  
 L’EPAEM, 
 Action Logement Services,  
 Le Conseil Départemental 13, 
 La CAF. 

 

 
Le prestataire en charge du dispositif de mutualisation (plateforme de relogement) et du plan 
stratégique de relogement à l’échelle de la ville participera au comité technique. Les 
équipes de MOUS pourront être mobilisées ponctuellement si nécessaire. 
 
Le Groupe de suivi opérationnel  

En formation modulée selon les ordres du jour, le groupe de suivi se réunit mensuellement et 
sur toute la durée du plan de relogement marseillais. Il est en charge de la mise en œuvre 
opérationnelle des plans de relogement et de l’animation technique du dispositif de 
mutualisation des offres de logement. Afin de respecter les délais fixés, il s’assure du suivi du 
calendrier de chaque opération en fonction des priorisations établies en comité de pilotage. 
Il se réunit pour préparer le lancement des opérations programmées et faire le point sur 
chaque opération lancée. 
 
Pour chaque opération contractualisée, le maître d’ouvrage concerné établit un plan de 
relogement prévisionnel, actualisé et précisé à l’issue de l’enquête sociale. Transmis au 
comité technique et au groupe de suivi opérationnel, ce plan prévisionnel permet d’avoir 
une vision d’ensemble des opérations de relogement à conduire. 

Le prestataire en charge du dispositif de mutualisation (plateforme de relogement) et du plan 
stratégique de relogement à l’échelle de la ville participera à l’animation du groupe de suivi 
opérationnel au côté de la Métropole. 
Les équipes de MOUS seront mobilisées autant que nécessaire lors du groupe de suivi 
opérationnel.  
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Les Groupes locaux de suivi du relogement 

En lien avec la conduite des projets par secteur ou par opération, des groupes de projets 
locaux assureront auprès du groupe de suivi opérationnel du relogement, le reporting de 
l’avancement des plans de relogement de chacune des opérations, en appui aux données 
transmises par les maîtres d’ouvrage. Ils se réunissent en fonction de l’avancement du projet 
et du rythme du plan de relogement spécifique de l’opération concernée. 
 
Les commissions spécifiques de suivi social 

Lors de la phase de diagnostic réalisée par la MOUS, des ménages aux situations identifiées 
comme fragiles peuvent être rencontrés et davantage accompagnés (accompagnement 
CCAS ou MDS, curatelle ou tutelle etc.). Dans ce cadre, des situations de difficultés 
particulières peuvent survenir nécessitant des arbitrages ou des adaptations. Ainsi, que ce 
soit en phase préparatoire ou en phase de relogement, des instances de suivi spécifique et 
individualisées composées de travailleurs sociaux (CCAS, CAF, FSL, MDS, Action Logement 
Services etc.), du service logement de la commune, des conseillers sociaux des organismes 
HLM et des MOUS concernées pourront se tenir afin d’échanger et mettre en œuvre un 
accompagnement au relogement adéquat. Dans ce cadre, Action Logement Services peut 
également intervenir pour les ménages salariés au travers de ses moyens spécifiques3.  
 
 

Article 6 - Les modalités d’information et de 
concertation  

 
La Métropole et la Ville de Marseille avec leurs partenaires assurent l’information et la 
concertation auprès des habitants selon les modalités prévues dans la convention cadre de 
l’ANRU, et s’engagent à rendre compte régulièrement de l’avancement du projet de 
renouvellement urbain, et notamment des conditions relatives au relogement en amont et 
tout au long du processus.  

Une information collective permet de présenter le plan de relogement prévisionnel par 
opération et les modalités d’intervention des équipes de MOUS. 

Pendant l’élaboration du projet, le maître d’ouvrage est tenu de mener une concertation 
avec les représentants des locataires (désignés aux conditions prévues au premier alinéa de 
l’article 44 de la loi 86-1290 du 23 décembre 1986. Lorsque le conseil de concertation locative 
prévu à l’article 44 ter existe, cette concertation est également réalisée dans ce cadre. A 
défaut de représentants des locataires dans l’immeuble ou le groupe d’immeubles, le bailleur 
doit mener cette concertation avec les locataires réunis à cet effet (en vertu de l’article 44 
quater de la loi du 23 décembre 1986, préalablement à toute décision d’engager une 
opération d’amélioration, ayant une incidence sur les loyers ou les charges locatives ou de 
construction-démolition, les organismes de logement social sont tenus de mener une 
concertation locative). 

L’ensemble des partenaires signataires de la charte s’engage à fournir une information 
régulière sur l’avancement des projets au niveau local, notamment sur le volet relogement.  

                                                           
3  Action Logement Services peut proposer aux salariés qui rencontrent des difficultés conjoncturelles son service 
d’accompagnement social dont l’objet est de favoriser l’accès ou le maintien dans le logement grâce à une prise en charge 
personnalisée..  
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Les ménages concernés 
 

Les opérations de requalification urbaine conduites à Marseille concernent à la fois des 
quartiers d’habitat social et des quartiers d’habitat privé. Il est donc nécessaire de tenir 
compte des situations distinctes et des réglementations spécifiques à ces catégories 
d’opérations lorsqu’elles diffèrent : les situations sont présentées dans les articles suivants. 

 
Article 7 - L’occupation à titre de résidence 

principale  
 

Seuls les ménages occupant un logement à titre de résidence principale, ainsi que leurs 
cohabitants, sont pris en compte. 

Est éligible au relogement l’occupant d’un logement à titre de résidence principale comme 
défini par la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 - article 2 (modifiée par la loi n°2014-366 du 24 mars 
2014 - art. 1) : « La résidence principale est entendue comme le logement occupé au moins 
huit mois par an, sauf obligation professionnelle, raison de santé ou cas de force majeure, soit 
par le preneur ou son conjoint, soit par une personne à charge au sens du code de la 
construction et de l'habitation ».  

L’inscription dans le plan de relogement  

La réalisation d’une enquête sociale détaillée menée au démarrage de l’opération par la 
maîtrise d’ouvrage et/ou son prestataire de MOUS permet d’établir la liste des ménages à 
reloger. 

A l’issue de l’enquête sociale, cette liste sera présentée et validée en comité de suivi du plan 
de relogement. L’outil de recueil eRime, visant au suivi des opérations de relogement, devra 
être renseigné par la maîtrise d’ouvrage ou son prestataire. 

En fonction des situations au regard de l’éligibilité au parc social et des statuts d’occupation 
précédents (ménages logés en parc social ou en parc privé, locataires ou propriétaires 
occupants), les ménages sont ensuite orientés vers les catégories de logement 
correspondantes en parc social ou en parc privé. 

La situation des personnes logées en parc social devant bénéficier d'un relogement dans le 
cadre d'une opération de renouvellement urbain fait l'objet d'un enregistrement d'office par 
le bailleur dont elles sont locataires dans le Système National d'Enregistrement de la 
demande de logement social (SNE) sur la base des informations fournies par le ménage ou, 
à défaut, connues du bailleur (cf. article L.441-2-1 du CCH en annexe n°3). 

Les bailleurs sociaux s’engagent à inscrire ou faire inscrire par leurs équipes de MOUS (ou 
repérer pour ceux déjà inscrits) l‘ensemble des ménages issus du relogement dans le SNE (y 
compris les décohabitants) avec la mention ANRU renseignée par l’affirmative (à faire en 
tant que guichet enregistreur), et veiller à l’actualisation annuelle de cet enregistrement. 

Les opérateurs en charge de la requalification ou du recyclage des immeubles en parc privé 
s’assureront de l’inscription d’un dossier SNE pour les occupants du parc privé relevant d’une 
demande en logement social (avec la mention ANRU) et veilleront à l’actualisation  annuelle 
de cet enregistrement. 
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Article 8 - Les ménages du parc social  
 

Les ménages éligibles sont : 
- Les locataires proprement dits, titulaires d’un bail d’habitation, 
- Les locataires par l’effet de la loi, qui disposent d’un titre par transfert ou continuation du 

bail à la suite du décès ou de l’abandon de domicile du locataire d’origine, dans les 
conditions de l’article 14 de la loi de 1989 (cf. annexe n°4), 

- Les locataires qui tiennent leur titre des dispositions des articles L. 442.8 et suivants du CCH 
qui autorisent à louer des logements HLM à des locataires personnes morales qui ont pour 
objet de les sous-louer à des personnes désignées par les textes. Dans la mesure où ces 
logements sont occupés, le relogement doit être conduit avec les personnes morales 
titulaires des baux. 

 

Le cas des décohabitants   

Conformément au RGA de l’ANRU, les ménages décohabitants – co titulaires de bail, 
ascendants ou descendants directs - dont le logement constitue la résidence principale (cf. 
article 7) sont pris en compte dans le relogement suite à leur recensement lors de l’enquête 
sociale. 

L’hébergement devra être justifié par des justificatifs de domicile datant au minimum de deux 
ans au moment de l’enquête sociale. 

Les couples (cotitulaires du bail) en cours de séparation dont les deux membres souhaitent 
faire une demande de logement social séparée seront pris en compte : la MOUS portera une 
attention particulière à l’accompagnement de ces ménages et aux conditions dans 
lesquelles ils pourront faire une demande de logement social séparée. Dans le cas où les 
deux membres vivent séparés lors de l’enquête sociale, le/la conjoint(e) devra apporter la 
preuve qu’il/elle ne dispose pas déjà d’un logement adapté à ses besoins. 

Les ménages décohabitant doivent remplir les conditions requises pour accéder à un 
logement social et en avoir fait la demande au plus tard pendant l’enquête sociale pour être 
éligibles au relogement en parc social. Les ménages composés de ressortissants étrangers 
doivent pour ce faire disposer d’un titre de séjour en règle conformément l’arrêté ministériel 
fixant la liste des titres de séjour prévue au 1er article de l’article R-441 du code de la 
construction et de l’habitation. 

 

Les ménages en situation de dette locative  

Locataires en impayés sans rupture de bail 

Les locataires à jour dans le paiement d’un plan d’apurement avec le bailleur social, ou qui 
se mettent en voie de régularisation de leur dette en amont de la mise en place du plan de 
relogement, font l’objet d’une procédure de relogement comme le reste des ménages 
concernés. 
La préconisation d’un relogement plus adapté à leur situation familiale pourra être faite pour 
diminuer leur dépense totale.  
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Locataires en impayés avec rupture de bail  

Ces ménages sont identifiés par l’organisme de logement social en amont du diagnostic 
social de la MOUS, afin de déterminer selon les situations s’ils sont intégrés aux enquêtes 
sociales ou non. En cas de rupture définitive du bail sans accord, du fait de la procédure 
d’expulsion ils ne sont plus intégrés aux besoins du plan de relogement. 

Les locataires à jour dans le paiement de leurs indemnités d’occupation et signataires d’un 
protocole de cohésion sociale font l’objet d’une procédure de relogement comme le reste 
des ménages concernés.  
Les ménages à jour de leurs indemnités d’occupation et qui n'ont pas signé de protocole de 
cohésion sociale au moment du relogement seront accompagnés afin de poursuivre la 
résorption de la dette et permettre le relogement. Dans ce cas, du fait du relogement, les 
ménages bénéficieront d’un nouveau bail et redeviendront locataires de droit.  
Toutefois, le non-respect des paiements des indemnités d’occupation et du protocole 
entraine la reprise de la procédure d’expulsion  
Ces situations seront signalées à la commission de suivi du plan de relogement pour être 
orientées vers les instances prévues dans le droit commun (CCAPEX / Commission de 
surendettement). 
Les organismes HLM peuvent faire appel à l'ensemble des partenaires et dispositifs pour 
résoudre les situations d'impayés des ménages relogés : FSL, CAF, CCAS.  
 

 

Article 9 - Les ménages du parc social non éligibles  
 

Selon la situation, les ménages non éligibles au plan de relogement seront invités, soit à 
déposer une demande de logement social et orientés vers un accompagnement social 
adapté dans le cadre du droit commun, soit à rechercher un logement en parc privé ou un 
hébergement s’ils ne relèvent pas de l’accès au parc social.      
Ces ménages devront cependant libérer le logement dans les délais indiqués pour les autres 
occupants titrés afin de permettre le déroulement des travaux. 

 

 

Article 10 - Les ménages du parc privé  
 
Les habitants des immeubles privés inclus dans les opérations de recyclage prévues par la 
Charte (NPNRU, ORCOD IN ou recyclage dans le cadre des opérations de LHI) sont 
concernés par le relogement lorsque le maintien dans les lieux n’est pas possible. 

Les occupants des immeubles à prendre en compte sont ceux définis à l’article L 521-1 du 
CCH : « (..) l’occupant est le titulaire d’un droit réel conférant l’usage, le locataire, le sous-
locataire ou l’occupant de bonne foi des locaux à usage d’habitation et de locaux 
d’hébergement constituant son habitation principale ».  
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De ce fait, sont considérés comme titulaires d’un droit au relogement, les occupants 
répondant à la définition précitée recensés au moment de l’enquête d’occupation 
nominativement identifiés dans le cadre du plan de relogement à savoir, notamment :  

- Les locataires ou sous-locataires présents dans les lieux et disposant d’un titre 
d’occupation,  

- Les ménages relogés temporairement suite à une interdiction d’habiter et dont le 
logement a été intégré dans une opération de renouvellement urbain. Ils seront pris 
en compte dans le plan de relogement et devront être enquêtés, à l’exception de 
ceux ayant expressément renoncé à leur droit de retour. 

- Les propriétaires occupants à titre de résidence principale  
- Les occupants ne disposant pas d’un bail mais pouvant être considérés comme de 

bonne foi 4(ils paient une indemnité d’occupation et peuvent justifier d’une présence 
d’un an dans le logement avant le début de l’enquête sociale de la MOUS à l’aide 
de documents mentionnant l’adresse comme résidence principale). Leur situation 
sera étudiée au cas par cas.  

Pour être éligibles au relogement en parc social, les ménages locataires, ou les ménages 
perdant leur qualité de propriétaires, doivent remplir les conditions requises pour accéder à 
un logement social et en avoir fait la demande au plus tard à l’issue de l’enquête sociale 
conduite par l’opérateur.  

Les ménages en situation régulière mais ne pouvant prétendre au parc social se verront 
proposer un accompagnement vers d’autres formes de relogement (cf. accession sociale, 
parc locatif privé conventionné ou non, hébergement de longue durée). 

 

Les propriétaires occupants 
 

Selon sa situation économique et sociale, le ménage propriétaire occupant pourra être 
orienté par la MOUS mise en place par l’opérateur ou concessionnaire vers une demande 
de logement en parc social ou, le cas échéant, dans les logements locatifs privés réhabilités, 
ou encore dans les logements en accession sociale.  

Lorsque le relogement a été inclus dans le protocole de rachat du logement, ces ménages 
bénéficieront, de l’accompagnement par la MOUS mise en place par l’opérateur ou 
concessionnaire et des propositions de relogement, à l’instar des autres ménages éligibles au 
relogement. 

Certains ménages ayant dû quitter leur immeuble privé dans le cadre d’une opération 
d’intérêt public bénéficient d’un droit de priorité pour un retour suite aux travaux ayant permis 
le recyclage en parc social de leur immeuble (à l’exception de ceux ayant exprimés une 
renonciation lors de leur relogement définitif). 

Lorsque en raison de la situation juridique de l’immeuble, le propriétaire occupant dispose 
d’un droit au relogement, il peut cependant y renoncer de manière claire et non équivoque : 
un écrit sera à adresser à l’opérateur et un accusé de réception sera remis à l’occupant.  

 

                                                           
4 L’occupant de bonne foi est celui qui à la date de l’ordonnance d’expropriation peut se 
maintenir dans les lieux en raison d’une décision de justice, de l’accord du propriétaire ou 
d’une disposition législative. 
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Le cas des décohabitants 

Les demandes de décohabitation en direction du parc social seront examinées lorsqu’elles 
concernent :  

- Les ascendants directs (pères, mères) ou descendants directs (filles, fils) hébergés sous 
le même toit que le locataire principal ou propriétaire occupant lors de l’enquête 
sociale menée par l’équipe MOUS. L’hébergement devra être justifié par des 
attestations de domicile datant au minimum de deux ans avant la date de début de 
l’enquête sociale conduite par la MOUS.  

- Les couples (cotitulaires du bail) en cours de séparation dont les deux membres 
souhaitent faire une demande de logement social séparée. La MOUS portera une 
attention particulière à l’accompagnement de ces ménages et aux conditions dans 
lesquelles ils pourront faire une demande de logement social séparée. Dans le cas où 
les deux membres vivent séparés lors de l’enquête sociale, le/la conjoint(e) devra 
apporter la preuve qu’il/elle ne dispose pas déjà d’un logement adapté à ses besoins. 

De plus, les ménages décohabitants doivent remplir les conditions requises pour accéder à 
un logement social et en avoir fait la demande pour être éligibles au relogement dans le 
parc social.  En ce qui concernent les ressortissants étrangers, ils doivent disposer d’un titre de 
séjour en règle conformément à l’arrêté ministériel fixant la liste des titres de séjour prévue au 
1er article de l’article R-441 du code de la construction et de l’habitation. 

Les ménages en situation de dette locative  

Les ménages dont le bail est résilié mais qui ont signé avec leur bailleur privé un protocole 
d’accord en application d’une décision de justice et qui respectent le plan d’apurement mis 
en place seront intégrés au plan de relogement.  

En cas de non-respect des accords de paiement, la reprise des procédures à l’encontre des 
ménages leur fait perdre leur éligibilité au plan de relogement. 

 

Les situations spécifiques  

Les ménages occupants de bonne foi sans titre de séjour en règle 
Les ménages occupants de bonne foi sans titre de séjour en règle souscrivant à un 
accompagnement social spécifique lié à la régularisation (acceptation et consultation 
effective d’un juriste spécialisé) et pouvant déposer un dossier de régularisation à la 
préfecture dans les deux ans, se verront proposer une solution d’hébergement dans l’attente 
d’un éventuel relogement définitif.  

Les occupants d’hôtels meublés 
Les articles L. 632-1 et suivants du CCH indiquent que les occupants des hôtels meublés sont 
soumis au régime de la location meublée dès lors que le logement ou la chambre constitue 
la résidence principale du locataire. En cas de cessation d’activité de l’hôtel, due à une 
opération d’urbanisme ou d’aménagement, les occupants concernés bénéficient d’un droit 
au relogement (cf. article L. 632-2 du CCH en annexe n°5). En l’absence de contrat de 
location d’un an tel que prévu par la loi, les éléments suivants seront requis en vue de 
reconnaître l’établissement de la résidence principale des locataires d’hôtels meublés depuis 
au moins 6 mois : quittances mensuelles, documents administratifs à l’adresse de l’hôtel (avis 
d’imposition, notification de droits sociaux, justificatifs de revenus, perception de l’allocation 
logement, carte d’identité ou titre de séjour). 
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Article 11 - Les ménages du parc privé non éligibles 
 

Les personnes entrées par voie de fait et les occupants sans droit ni titre, concernés par un 
jugement d’expulsion, ne sont pas considérés comme occupants de bonne foi et ne seront 
donc pas intégrés au plan de relogement. 

Ne seront pas concernés comme occupants de bonne foi, notamment : 

- Les squatteurs, 
- Les occupants ayant fait l’objet d’un jugement d’expulsion, 
- Les bénéficiaires des locations saisonnières, 
- Les occupants entrés dans les lieux après l’ordonnance d’expropriation, 
- Les occupants dont la présence n’a pas été constatée lors de la visite des lieux. 

 

Pour ces situations ne relevant pas des cas exposés à l’article 10 et nécessitant la mise en 
œuvre d’une procédure d’évacuation et/ou d’expulsion, sera appliqué le droit commun 
(recours au 115, protection de l’enfance, etc.).  
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Les modalités de relogement 
 

Article 12 - Les principes généraux du relogement 
 

Le parcours positif du relogement 

L’objectif des opérations de renouvellement urbain est de permettre une requalification des 
quartiers concernés et un parcours résidentiel ascendant aux ménages relogés, 
(conformément au Titre I, article 4 du Règlement Général de l’ANRU relatif au NPNRU). La 
stratégie de relogement doit permettre d’offrir des parcours résidentiels positifs aux ménages 
concernés par le relogement et réinscrire les ménages en difficulté dans une dynamique 
d’insertion. 
Il sera tenu compte des situations de chacun des ménages telles qu’observées au moment 
de l’enquête sociale de la MOUS et des souhaits des ménages en matière de parcours 
résidentiels, en cohérence avec leur situation familiale, leurs ressources et le contexte 
réglementaire de leur relogement (ménage issu du parc social, ménage issu du parc privé, 
locataire ou accédant). 

Le projet de relogement des habitants doit être vécu comme une opportunité. Les 
démolitions et restructurations sont l'occasion de proposer aux ménages concernés un 
parcours résidentiel positif, en réponse à leurs besoins révélés dans les enquêtes sociales 
réalisées par les MOUS. 

 En fonction des besoins et situations des ménages, il s’agit de leur permettre d’évoluer 
au sein d’autres résidences du parc social, si besoin en élargissant au patrimoine 
d’autres organismes de logement social que celui de leur bailleur social d’origine,  

  De bénéficier d’un logement aux normes d’habitabilité pour les ménages issus du 
parc privé dégradé, conforme à leur situation et capacités financières, 

 D'accéder selon leur désir de changement de quartier à une mobilité hors Quartiers 
Prioritaires de la Ville (QPV), 

 D'envisager l’accès à un parc neuf ou récent, y compris en accession sociale. 
 

L’accompagnement au relogement 

Un accompagnement systématique 

L’ensemble des ménages concernés par un relogement lié aux opérations citées à l’article 4 
doivent bénéficier d’un accompagnement et d’un suivi de qualité.  
Pour chaque opération, une Maîtrise d’Œuvre Urbaine et Sociale (MOUS) dédiée au 
relogement, sera mise en place, qu’elle soit réalisée en interne par les bailleurs sociaux et les 
opérateurs concessionnaires en parc privé, ou externalisée. Elle sera, notamment, en charge 
de l’enquête sociale auprès des ménages. Ce travail débutera dès le lancement de 
l’opération et se poursuivra jusqu’à 6 mois après le relogement définitif des ménages. 
 
Le bailleur, ou l’opérateur assure un travail d’accompagnement social des ménages résidant 
dans les logements concernés. 
Dès l’enquête sociale, une attention particulière sera portée aux occupants dont la situation 
sera jugée particulièrement fragile ou complexe.  
 

Reçu au Contrôle de légalité le 08 décembre 2023



  
 

Charte de relogement renouvellement urbain de Marseille 
   Page 18 sur 45 
 

L’accompagnement des ménages fragiles 

Certains ménages présentant une situation de grande fragilité peuvent nécessiter un 
accompagnement social renforcé dans le cadre de leur relogement (ménages endettés, 
familles nombreuses, ménages âgés ou présentant un handicap etc.). 

La mise en place d’un accompagnement spécifique est prévue dans le cadre de la mission 
de la MOUS. Il devra être justifié sur la base d’un diagnostic social précis et sera acté par le 
groupe de suivi opérationnel du plan de relogement de chaque opération.  
La MOUS pourra s’appuyer sur l’ensemble des dispositifs de droit commun lorsque les 
ménages en relèvent et avec l’accord de ces derniers, en conformité aux règles 
déontologiques du travail social. 
L’ensemble des signataires de la présente charte se mobilise et s’associe dans le cadre de 
leurs missions et de leurs dispositifs afin de repérer et de lever, en amont, les éventuels freins 
économiques, sociaux, médicaux et psychologiques, au relogement des ménages. 
Dès signature, les acteurs locaux signalent les situations d’impayés ou de grandes difficultés 
aux commissions adaptées telles que la Commission de Coordination des Actions de 
Prévention des Expulsions Locatives (CCAPEX) ou la Commission de Prévention pour les 
Adultes Vulnérables.   
Le suivi des situations spécifiques pourra se faire dans le cadre des commissions de suivi social 
organisées au niveau local avec les partenaires des services sociaux (cf. article 5). 
 
 

Article 13 - L’équilibre économique des ménages 
 

De façon générale, le relogement doit garantir aux ménages de conserver leur équilibre 
économique, voire leur permettre un meilleur équilibre dans les dépenses liées au logement. 

 

Le taux d’effort des ménages limité 

Le taux d’effort correspond à la part des ressources du ménages (revenus + allocations) 
dédiée à la dépense logement (loyer et charges). Pour mémoire l’article 441.3.1 du CCH 
définit le taux d'effort comme le rapport entre les dépenses liées au logement (loyers et 
charges, diminués du montant des aides liées au logement) et les ressources des personnes 
vivant au foyer. 

L’évaluation des opérations de relogement doit inclure le suivi de l’évolution du taux d’effort, 
particulièrement important pour les ménages aux plus faibles ressources. 

L’ensemble des signataires s’engage à ce que les taux d’effort des ménages relogés ne 
dépassent pas le seuil d’alerte fixé à 30%, sauf cas particulier dument justifiés (limite 
communément admise par les commissions d’attribution et d’examens de l’occupation des 
logements sociaux (CALEOL)). 
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Le reste à charge constant pour les ménages du parc social 

Les ménages à reloger relevant des plafonds de ressources PLAI et PLUS se verront adresser 
des propositions de relogement adaptées à leur profil (logements de catégories PLAI et PLUS 
ou assimilés). 
 
Pour les ménages à reloger relevant d’autres plafonds de ressources (PLS, LLI) ou éligibles à 
l’accession sociale, des offres de logements correspondant à leurs besoins pourront être 
recherchées, dans un reste à charge maîtrisé. 
 
Pour les ménages relogés issus du parc social et lorsque leurs revenus ne dépassent pas le 
plafond PLUS, il est appliqué le principe d’un reste à charge constant (RAC) par m², à 
prestations équivalentes. 
La surface de référence prise dans le calcul correspond à la surface habitable.   
Le calcul est le suivant : (LOYER– RLS**) + (CHARGES   – APL*).5 
 

Afin de répondre à l’objectif de reste à charge constant indiqué ci-dessus et au regard des 
niveaux de loyer du patrimoine disponible, le bailleur relogeur pourra mettre en place si 
nécessaire une contribution compensatoire. 

 
 

Article 14 - L’offre de relogement 
 

La localisation de l’offre  

Les partenaires s'engagent à favoriser le relogement dans les secteurs souhaités par les 
ménages.  La construction du projet de relogement est travaillée avec les ménages et les 
équipes en charge du relogement et doit tenir compte :  

- des aspirations et des besoins de la famille,  
- de la stratégie d’équilibres territoriaux, 
- de l’offre disponible.  

 
Afin de répondre aux demandes des ménages, les opérateurs et les organismes de logement 
social les informeront sur les possibilités de relogement à l’échelle la plus large possible 
(intercommunale, régionale), en cohérence avec les souhaits exprimés. 
Les attentes des ménages souhaitant un logement hors du périmètre correspondant à la 
définition réglementaire du relogement sur Marseille (arrondissement d’origine et 
arrondissements limitrophes ou communes limitrophes) seront formalisées spécifiquement par 
écrit auprès de la MOUS pour faciliter les recherches correspondantes. 
 
L’adéquation du logement à la taille du ménage 

Les organismes de logement social et les opérateurs devront proposer aux ménages des 
typologies et une surface de logement correspondant à la composition des ménages, de 
manière à ne pas créer de situations de sur occupation et à limiter celles de sous-occupation, 
conformément au Code de la Construction et de l’Habitation (CCH). 
 

                                                           
5 *APL : Aide personnalisé au logement 
** RLS : réduction de loyer de Solidarité 
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Article 15 - Les modalités de prise en charge des 
dépenses liées au relogement 

 
Les frais de déménagement  

Les frais sont pris en charge par l’organisme de logement social ou l’opérateur de l’opération 
à l’origine du relogement pour l’ensemble des ménages à reloger (cf. chapitre 2). 
 
La prise en charge du déménagement 
Pour la réalisation et la prise en charge du déménagement, deux modalités à choisir par le 
ménage à reloger sont proposées :  

 Le recours à une entreprise de déménagement mandatée par le bailleur,  
 Un forfait déménagement versé directement au locataire relogé.  

Toutefois cette deuxième option sera obligatoire en cas de déménagement hors du territoire 
de la métropole Aix-Marseille-Provence. 

Le montant du forfait est adapté à la typologie du logement de départ pour les titulaires 
des baux. 

Un forfait unique est proposé au ménage décohabitant. 

Voir montant des forfaits en annexe n° 6 Frais de relogement remboursés aux ménages 
relogés. 

 

La prise en charge des frais liés aux changements d'adresse  
Les différents frais liés au changement d’adresse sont pris en charge et remboursés aux 
locataires :  

- Frais de raccordement à l’énergie et au gaz et ouverture de compteurs (eau, 
électricité, gaz),  

- Frais de résiliation, transfert ou de réouverture de ligne téléphonique et internet (sous 
réserve d’un même opérateur) 

- Frais de suivi de courrier par la Poste (suivi courrier pendant 6 mois) 
 
Un forfait est appliqué pour couvrir ces montants (cf. annexe n°6 Frais de relogement 
remboursés aux ménages relogés) ; son niveau sera adapté à l’évolution des prix en la 
matière, annuellement. 
 

La situation spécifique des personnes isolées, âgées ou handicapées 

Un accompagnement renforcé au déménagement (emballage déballage intégral, parfois 
pose de lustres / tringles) peut être prévu pour les personnes isolées, âgées ou handicapées 
identifiées par la MOUS lors de l’enquête sociale.   

Par ailleurs, pour certains des ménages identifiés comme très fragiles lors du diagnostic, 
l’équipe de MOUS pourra avoir un rôle d’assistance à l’ouverture et fermeture des compteurs.  
 

Reçu au Contrôle de légalité le 08 décembre 2023



  
 

Charte de relogement renouvellement urbain de Marseille 
   Page 21 sur 45 
 

Le cas d’un double déménagement (relogement temporaire) 

Les modalités de prise en charge du déménagement s’appliquent dans le cas d’un 
déménagement dans un relogement temporaire, puis du définitif. 

 
Le dépôt de Garantie 

Lorsque le déménagement s’effectue dans le patrimoine du bailleur d’origine : le transfert du 
dépôt de garantie se fait sans actualisation.   

Lorsque le déménagement s’effectue en inter-bailleurs, un accord sera établi entre les deux 
bailleurs pour le transfert du dépôt de garantie. 
 

Les travaux dans le nouveau logement 

Les travaux d’entrée dans les lieux 
L’entrée s’effectue dans un logement décent, propre et adapté à l’état de santé des 
ménages relogés. Les bailleurs s’engagent à remettre systématiquement en état les 
logements proposés et à mettre en œuvre, le cas échéant, des adaptations spécifiques liées 
à l’état de santé du locataire en fonction des points identifiés lors du diagnostic social 
préalable au relogement. 

Ces remises en état portent, a minima, sur les éléments tels que le traitement des pièces 
humides vétustes, les revêtements des sols et les murs dégradés.  

Les travaux sont précisés sur le bon de visite lorsque ceux-ci n’ont pas été réalisés avant visite. 
 
Les travaux d’amélioration 
Un certain nombre de locataires du parc social ont pu réaliser des travaux d’amélioration de 
leur logement (notamment la pose de cuisines équipées). En fonction des situations, le 
bailleur pourra envisager de prendre en compte certains de ces éléments lors de la 
réinstallation. 
 

Les travaux d'adaptation 
Concernant les travaux d’adaptation aux situations de handicaps et perte de mobilité, ils 
seront évalués avant le relogement, avant d’être reportés dans la mesure du possible dans 
le nouveau logement. 

Les partenaires (CARSAT, Mutuelles, MDPH, etc.) seront mobilisés afin de fluidifier les 
démarches pour élaborer des dossiers de cofinancement en anticipation du relogement. 
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Le déroulé du relogement 
 

Le bailleur ou l’opérateur en charge de la maitrise d’œuvre urbaine et sociale (MOUS) du 
relogement s’engagent à accompagner les ménages tout au long du processus du 
relogement. 

 

Article 16 - Le rôle de la MOUS  
 
Le bailleur ou l’opérateur en charge de la maitrise d’œuvre urbaine et sociale (MOUS) du 
relogement conduit le relogement en proximité avec les ménages issus du parc social 
comme ceux issus du parc privé. 
 
Au lancement de l’opération de relogement, une enquête sociale est conduite auprès de 
chaque ménage par les équipes de MOUS et permet de : 
 

 Réaliser un diagnostic individuel de la situation de chacun des ménages concernés, 
avant le relogement : composition familiale, âge, ressources, situation budgétaire 
(taux d’effort, reste à charge, reste à vivre, etc.), situation professionnelle, capacité 
d’adaptation et d’intégration dans un nouveau logement, 

 S’assurer de la formalisation des dossiers de demande de logement social des 
ménages et de leur renouvellement dans le SNE (Système National d’Enregistrement) 
avec le motif « renouvellement urbain », 

 Identifier les besoins des ménages concernant le relogement : localisation, typologie, 
décohabitation, contraintes particulières en termes d’accessibilité ou 
d’aménagement du logement. 

 

L’équipe de MOUS se doit de respecter la confidentialité des éléments recueillis. Les ménages 
peuvent rectifier à tout moment les données les concernant. 

Par la suite, la MOUS : 
 

 Identifie les offres de logements adaptées au besoin du ménage, 
 Fait le lien avec les offres de la plateforme partenariale de relogement (pour les 

ménages éligibles au parc social) afin de mettre en œuvre jusqu’à trois propositions 
individualisées de relogement,  

 Oriente les publics spécifiques vers des solutions de logements adaptés (résidences 
pour séniors, résidences étudiantes ou autres propositions pour les ménages non 
éligibles au parc social), 

 Informe les ménages sur les possibilités offertes par l’accès à l’offre d’Action Logement 
via la plateforme AL’in  

 Pour les ménages les plus fragiles, elle sollicite la personne en charge du suivi du 
dossier pour échanger sur l’accompagnement social au logement le plus adapté, 
afin de résorber notamment d’éventuelles situations d’endettement locatif, 

  Assure une information et une aide aux démarches par exemple lors de rendez-vous 
individualisés, 

 Organise la visite des logements avec le ménage, pour discuter des propositions en 
connaissance de cause et pour l’aider à prendre sa décision ; 
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 Prépare le passage en CALEOL (dossier social et administratif à constituer) et évalue 
les modifications éventuelles à apporter au logement (travaux de remise en état, 
aménagements à prévoir), 

 Au sein du parc privé, dans le cas des occupants de bonne foi, sans titre de séjour, 
elle orientera les occupants vers les partenaires en charge des procédures de 
régularisation, 

 Au sein du parc privé, en lien avec l’opérateur, elle assure le suivi des propriétaires 
occupants amenés à devenir locataires au sein du parc social ou accédants 
accompagnés. D‘une manière générale, elle assure une information de l’ensemble 
des occupants issus du parc privé concernant les modalités de relogement et 
d’accompagnement, en l’adaptant dans le cas des propriétaires occupants en 
fonction des décisions actées lors du rachat de leur logement. 

 

Article 17 - Les étapes du relogement 
 

Les étapes décrites ci-dessous concernent les ménages locataires issus du parc social et les 
ménages issus du parc privé lorsqu’ils sont éligibles au relogement en parc social ou en parc 
privé conventionné. 

Tout au long de l’opération de relogement, le bailleur et l’opérateur en charge de la maitrise 
d’œuvre urbaine et sociale (MOUS) du relogement sont en charge de reporter les éléments 
nécessaires au suivi du relogement dans le support E rime mis à disposition par l’ANRU. 

 
L’offre de relogement 

Dans le cadre du relogement induit par une opération ANRU, il peut être proposé jusqu’à 3 
offres de relogement au ménage. Une offre est qualifiée de valide dans la mesure où elle 
répond aux souhaits en termes de localisation et de typologie dans le respect du cadre légal 
(cf. annexe n°7).  

Une traçabilité des propositions et des réponses tout au long de la démarche permet de 
formaliser les engagements réciproques : les souhaits du ménage sont consignés suite au 
rendez-vous avec la MOUS dans le cadre de l’enquête sociale et font l’objet d’une 
retranscription par cette dernière dans la fiche de souhait. Lorsque celle-ci comporte des 
demandes spécifiques (cf. relogement hors commune) elle sera également signée par le 
locataire en titre. 
 
Lorsque les équipes de MOUS sont averties par la plateforme relogement de la mise à 
disposition de logements correspondant aux priorités des opérations et aux souhaits de 
certains locataires, elles devront positionner les ménages concernés dans les délais prévus 
par la convention de mutualisation. 

 

La visite des logements 

Dans le cas où l’offre convient au ménage, une visite est organisée par l’intermédiaire de la 
MOUS. 
Le ménage se voit remettre une attestation de visite à la suite. 
Si le locataire exprime son souhait d’intégrer le logement suite à sa visite une confirmation 
écrit de son positionnement sur ce logement est transmise. 
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Lorsque des travaux de rénovation sont nécessaires dans le logement visé, ils sont mentionnés 
sur le bon de visite, le bailleur social est prévenu afin de les mettre en œuvre.  
 
Pour le relogement en parc social, dans la mesure du possible, la visite du logement est 
organisée avant le passage en CALEOL. En cas de proposition de logement inter-bailleurs, la 
proposition pourra être actée par courrier, puis la demande présentée en CALEOL à l’issue 
de laquelle la proposition de visite sera organisée  
 

Le passage en Commission d’Attribution des Logements et d’Examen de 
l’Occupation de Logements (CALEOL) 

Pour les relogements dans le parc social le passage en CALEOL est systématique. 
 
L’organisme HLM est informé de la candidature d’un ménage relogé dans le cadre du NPNRU 
et du caractère prioritaire de sa candidature. 
 
L’équipe de la MOUS aide le locataire pour la constitution d’un dossier complet en vue du 
passage en CALEOL. 
 
Si la candidature est acceptée en CALEOL, en fonction des spécificités, des travaux peuvent 
être lancés et une date prévisionnelle de réception des travaux est transmise au ménage.  
 
Une fois fixée la date du déménagement, la date de signature du nouveau bail est arrêtée. 
 
Les modalités de proposition et de refus 

La formalisation des offres et des réponses 
Les ménages peuvent se voir proposer jusqu’à trois offres de relogement. Les propositions de 
relogement seront formalisées par écrit auprès du ménage. 

La convention individuelle de relogement 
A l’issue des rencontres et propositions faites aux ménages, leur acceptation d’un 
relogement est formalisée par la signature d’une convention individuelle de relogement 
entre le ménage et l’organisme de logement social ou l’opérateur (en parc privé).  

Le ménage fera part de sa réponse par écrit et en cas de refus en précisera le motif. 

La situation des ménages ayant refusé les trois offres de relogement 
L’occupant ayant refusé trois offres de relogement respectant les conditions prévues par la 
loi perd son droit au maintien dans les lieux à l’expiration d’un délai de six mois à compter de 
la notification de la troisième offre de relogement (Article L353-15 III et L 442-6 du CCH). 

 
L’organisation du déménagement  

La date et l’organisation du déménagement seront fixées en concertation entre le bailleur 
ou l’opérateur, le ménage, l’entreprise de déménagement et la MOUS. 

Une attestation de déménagement sera délivrée à chaque ménage pour faire valoir ce que 
de droit. 
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Article 18 - La gestion des immeubles en phase de 
relogement 

 

Durant la phase de relogement des immeubles, qui peut s’échelonner sur plusieurs mois, les 
bailleurs sociaux et opérateurs en parc privé s’engagent à assurer la gestion pleine et entière 
des immeubles concernés pour assurer la sécurité des biens et des personnes. L’organisation 
des déménagements s’effectue de manière à sécuriser l’occupation du bâtiment. 

Ce point fera l’objet d’un travail partenarial dans le cadre des projets de gestion car il doit 
aussi impliquer des partenaires au sein des services des collectivités, des services de sécurité, 
pour faire face aux difficultés rencontrées dans certains quartiers. 

 

Article 19 - L’accompagnement à l’issue du 
déménagement  

 

Afin de s’assurer de la bonne intégration du ménage dans son nouveau logement un suivi 
sera réalisé par la MOUS à l’issue du déménagement 
Le bailleur d’accueil et les partenaires s’attacheront à proposer des initiatives facilitant 
l’accueil des nouveaux locataires dans leur quartier d’accueil. 
 
Des enquêtes de satisfaction seront réalisées auprès des ménages relogés après une période 
conséquente d’installation dans leurs nouveaux logements, soit environ six mois ou un an 
après l’entrée dans les lieux.  
L’enquête permet de compléter les données de suivi saisies dans eRime par le pilote de 
l’opération (appréciations sur le nouveau relogement, le processus de relogement). Un travail 
inter-bailleurs d’harmonisation pour donner un tronc commun aux enquêtes viendra faciliter 
la synthèse des résultats. 
Dans le cadre d’une appréciation globale du parcours résidentiel positif, les situations de 
décohabitation sont aussi à analyser. 
Les bailleurs sociaux et opérateurs en parc privé, avec l’appui de leur MOUS, assurent le 
reporting des relogements réalisés auprès de l’ANRU et des instances de pilotage du 
relogement.  
 
 

Article 20 - L’évaluation du relogement 
 

Dans le cadre du suivi d’ensemble des parcours résidentiels et des objectifs de l’ANRU, une 
évaluation du relogement sera co-construite par les partenaires sous le pilotage de la 
Métropole, en lien avec la ville de Marseille et les services de l’Etat. 

Ces travaux seront alimentés à la fois par les éléments issus du fichier eRime mis en place pour 
chaque opération par le maître d’ouvrage et par les enquêtes de satisfaction réalisées 
auprès des ménages relogés. Enfin, ils pourront être complétés par des études qualitatives ou 
quantitatives complémentaires.  
Ceci pour faciliter la synthèse et le partage des résultats en matière de politique de 
peuplement et de soutien aux parcours résidentiels au niveau de la commune, en replaçant 
la question des relogements plus largement dans la politique de peuplement et d’attributions 
proposée par la CIL et la CIA métropolitaines. 
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Annexes 
 
 Annexe N°1 – délibérations des 30 et 29 juin 2022 
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Annexe N°2 – Article 4 du règlement général de l’agence nationale pour la 
rénovation urbaine relatif au nouveau programme national de renouvellement 
urbain  
 
Le règlement général de l’Agence (RGA) nationale pour la rénovation urbaine (Anru) relatif 
au nouveau programme national de renouvellement urbain (NPNRU) a été validé par le 
Conseil d’administration de l’Anru en date du 29 juin 2021 – délibération N° 2021-13  
Un arrêté interministériel en date du 24 août 2021 (Journal officiel du 29 août 2021) porte 
approbation de celui-ci. 

Article 4. La stratégie de relogement et d’attributions  
Les interventions sur les logements (démolition, requalification, …) peuvent induire 
des relogements temporaires ou définitifs des ménages concernés. Les porteurs de 
projets et les organismes de logement social conventionnant avec l’Agence doivent 
donc s’engager à mettre en œuvre un processus de relogement de qualité, 
permettant de répondre aux besoins et aux souhaits des ménages.  
Dans le cadre des orientations définies par la conférence intercommunale du 
logement définie à l’article L.441-1-5 du code de la construction et de l’habitation, 
une stratégie de relogement doit être arrêtée avec notamment les porteurs de 
projet, les organismes de logement social présents sur le territoire concerné, les 
services de l’Etat, les réservataires de logements sociaux et les associations de 
locataires. Cette stratégie est formalisée dans le document cadre fixant les 
orientations en matière d’attribution prévu par l’article L.441-1-5 du CCH. La 
convention intercommunale d’attribution, prévue par l’article L.441-1-6 du CCH, 
précise quant à elle les modalités de relogement et d’accompagnement social des 
ménages dans le cadre des opérations de renouvellement urbain. Dans ces cadres, 
l’Agence sera également attentive aux objectifs de mixité sociale et d’équilibre 
entre les territoires à prendre en compte pour les attributions de logements sociaux 
définis dans le document cadre, à leur déclinaison en objectifs territorialisés 
d’attribution sur les quartiers en renouvellement urbain, à leur cohérence avec les 
orientations du projet urbain, notamment la programmation habitat et aux leviers 
envisagés et modalités de la coopération entre les porteurs de projet, les organismes 
de logement social présents sur le territoire concerné et les titulaires de droits de 
réservation pour mettre en œuvre ces objectifs.  
Cette stratégie de relogement doit poursuivre trois objectifs principaux :  
– offrir des parcours résidentiels positifs aux ménages, notamment en direction des 
logements neufs ou mis en location pour la première fois depuis moins de cinq ans 
dans le parc locatif social (favorisés par la mesure prévue à l’article 2.1.3.2 du titre II 
du présent règlement) ;  
– réinscrire les ménages en difficulté dans une dynamique d’insertion ;  
– contribuer à la mixité sociale.  
 
En s’appuyant sur un diagnostic, les partenaires locaux précisent dans le cadre de 
cette stratégie de relogement :  

– les objectifs locaux en termes de qualité du relogement, devant notamment 
permettre d’encadrer l’impact financier du relogement pour les ménages. Un effort 
de maîtrise du reste à charge des ménages est ainsi exigé par l’Agence (tenant 
compte de l’évolution de la typologie du logement, de sa surface et de son niveau 
de service). Par ailleurs, à l’instar de la règlementation qui s’applique pour les 
ménages relogés suite à une démolition de logements locatifs sociaux, trois offres de 
relogement respectant les conditions prévues à l’article 13 bis de la loi n°48-1360 du 
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1er septembre 1948 doivent être également proposées aux locataires dont le 
relogement définitif est rendu nécessaire par des opérations de requalification de 
logements locatifs sociaux, ou de recyclage d’habitat privé dégradé financées par 
l’Agence ;  
– le dispositif d’accompagnement des ménages et les conditions de pilotage, de 
suivi et d’évaluation du relogement.  
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Annexe N°3 - Article L441-2-1 du Code la Construction et de l’Habitation 
Version en vigueur depuis le 21 février 2023.  
Modifié par LOI n°2022-217 du 21 février 2022 - art. 79 (V) 

Les demandes d'attribution de logements sociaux sont présentées auprès des 
bailleurs de logements sociaux mentionnés à l'article L. 441-1, dans des conditions 
définies par décret en Conseil d'Etat. Elles peuvent l'être également, lorsqu'ils l'ont 
décidé, auprès de collectivités territoriales ou d'établissements publics de 
coopération intercommunale, de bénéficiaires des réservations de logements 
prévues au même article, de services de l'Etat, ainsi qu'auprès de tout service 
commun d'enregistrement placé sous la responsabilité de personnes morales 
énumérées au présent alinéa ou d'un service intégré d'accueil et d'orientation 
mentionné à l'article L. 345-2-4 du code de l'action sociale et des familles. Lorsque la 
demande émane de salariés d'une entreprise versant la participation à la société 
mentionnée à l'article L. 313-19 du présent code, elle peut être présentée auprès de 
cette société si elle est bénéficiaire de réservations de logements prévues à l'article 
L. 441-1. 

La situation des personnes devant bénéficier d'un relogement dans le cadre d'une 
opération de renouvellement urbain fait l'objet d'un enregistrement d'office par le 
bailleur dont elles sont locataires dans le système national d'enregistrement sur la 
base des informations fournies par le ménage ou, à défaut, connues du bailleur. 

Dès réception, chaque demande fait l'objet, dans les conditions fixées par la loi n° 
78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, d'un 
enregistrement dans le système national d'enregistrement ou, dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d'Etat, dans des systèmes particuliers de traitement 
automatisé agréés par le représentant de l'Etat dans le département ou, en Ile-de-
France, dans la région, couvrant tout le territoire du département ou, en Ile-de-
France, de la région. La demande peut aussi être enregistrée directement par le 
demandeur, par voie électronique, dans le système national d'enregistrement. 
Chaque demande est identifiée par un numéro unique délivré au niveau national. 
Outre les personnes morales mentionnées au premier alinéa du présent article, ont 
accès aux données du système national d'enregistrement les communes 
réservataires et les établissements publics de coopération intercommunale 
compétents en matière d'habitat et comprenant au moins un quartier prioritaire de 
la politique de la ville. 

Les informations fournies par le demandeur lors de sa demande ou à l'occasion des 
modifications éventuelles de celle-ci sont enregistrées dans le système national 
d'enregistrement dans les mêmes conditions. Il en est de même des informations 
permettant d'apprécier la situation du demandeur au regard des dispositions de la 
présente section. 

Les personnes et services qui enregistrent la demande ou, selon le cas, le gestionnaire 
du système national d'enregistrement, communiquent au demandeur une 
attestation de demande dans le délai maximal d'un mois à compter du dépôt de la 
demande. Le demandeur qui n'a pas reçu l'attestation au terme de ce délai saisit le 
représentant de l'Etat dans le département, qui fait procéder à l'enregistrement 
d'office de la demande par un bailleur susceptible de répondre à la demande ou, 

Reçu au Contrôle de légalité le 08 décembre 2023



  
 

Charte de relogement renouvellement urbain de Marseille 
   Page 40 sur 45 
 

si la demande a été déjà enregistrée, enjoint au gestionnaire du système national 
d'enregistrement de transmettre sans délai à l'intéressé l'attestation de la demande. 

L'attestation indique le numéro unique attribué au demandeur. Elle comporte la liste 
des bailleurs de logements sociaux et des organismes agréés mentionnés à l'article 
L. 365-2 disposant d'un patrimoine sur les communes demandées. Elle garantit les 
droits du demandeur en certifiant le dépôt de la demande et fait courir, dans les 
départements ou, pour l'Ile-de-France, dans la région où sont situées les communes 
qui figurent dans sa demande de logement social, telle qu'enregistrée dans le 
système national d'enregistrement, les délais définis à l'article L. 441-1-4, à partir 
desquels le demandeur peut saisir la commission de médiation prévue à l'article L. 
441-2-3, dont elle indique les modalités et les délais de saisine. 

Les pièces justificatives servant à l'instruction de la demande sont déposées en un 
seul exemplaire. Elles sont enregistrées dans le système national d'enregistrement et 
rendues disponibles aux personnes ayant accès aux données nominatives de ce 
système. Avec l'accord du demandeur et parallèlement à l'instruction de la 
demande, les bailleurs mentionnés à l'article L. 411-2, ainsi que tout autre organisme 
mentionné au même article avec lequel ils ont conclu une convention à cet effet, 
dans les conditions fixées par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 précitée, peuvent 
procéder à un examen de la situation du demandeur et, au regard des capacités 
de ce dernier, l'informer des possibilités d'accession à la propriété auxquelles il peut 
prétendre. 

Lorsque le demandeur obtient un logement, le bailleur mentionné à l'article L. 441-1 
qui a attribué le logement procède à l'enregistrement de l'attribution et à la radiation 
de la demande dès la signature du bail. Dans ce cas, la radiation intervient sans avis 
préalable au demandeur. 

Lorsque le demandeur obtient un logement par l'intermédiaire d'un organisme 
mentionné à l'article L. 365-2, cet organisme en informe sans délai le gestionnaire du 
système national d'enregistrement, qui procède à l'enregistrement de l'attribution et 
à la radiation de la demande. 

Aucune attribution de logement ne peut être décidée, ni aucune candidature 
examinée par une commission d'attribution si la demande n'a pas fait l'objet d'un 
enregistrement assorti de la délivrance d'un numéro unique. 

La méconnaissance du présent article est passible des sanctions pécuniaires prévues 
à l'article L. 342-14. 

L'Etat confie la gestion du système national d'enregistrement à un groupement 
d'intérêt public créé à cet effet, regroupant l'Etat, l'Union sociale pour l'habitat, la 
fédération des entreprises publiques locales et les représentants des réservataires de 
logements locatifs sociaux. Le financement du développement, de la gestion de ce 
système et des procédures applicables au dépôt et au renouvellement des 
demandes est assuré conjointement par la Caisse de garantie du logement locatif 
social et par l'Etat, selon une répartition arrêtée par l'autorité administrative. 

Un comité d'orientation, placé auprès du ministre chargé du logement, est saisi pour 
avis de toute évolution du système national d'enregistrement ayant une incidence 
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sur la relation aux demandeurs de logement social ou sur l'activité des organismes 
bailleurs ou aux réservataires de logements sociaux. 

Il est composé de représentants de l'Etat, des établissements publics de coopération 
intercommunale dotés d'un programme local de l'habitat exécutoire, des 
organismes bailleurs de logements sociaux et des réservataires de logements 
sociaux, autres que l'Etat, et de représentants des associations de locataires siégeant 
à la Commission nationale de concertation ou dont l'un des objets est l'insertion ou 
le logement des personnes défavorisées ou la défense des personnes en situation 
d'exclusion par le logement. 

Il est présidé conjointement par un représentant de l'Etat et un représentant des 
organismes bailleurs de logements sociaux. 

Conformément au II de l'article 79 de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022, ces 
dispositions entrent en vigueur un an après la promulgation de ladite loi : le 21 février 
2023.  
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Annexe N°4 - « Article 14 - Loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les 
rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 »  
Version en vigueur depuis le 01 juillet 2002 
Modifié par Loi n°2001-1135 du 3 décembre 2001 - art. 14 () JORF 4 décembre 2001 en vigueur 
le 1er juillet 2002. 
 

En cas d'abandon du domicile par le locataire, le contrat de location continue : 

- au profit du conjoint sans préjudice de l'article 1751 du code civil ; 
- au profit des descendants qui vivaient avec lui depuis au moins un an à la date de 
l'abandon du domicile ; 
- au profit du partenaire lié au locataire par un pacte civil de solidarité ; 
- au profit des ascendants, du concubin notoire ou des personnes à charge, qui 
vivaient avec lui depuis au moins un an à la date de l'abandon du domicile. 

Lors du décès du locataire, le contrat de location est transféré : 

- au conjoint survivant qui ne peut se prévaloir des dispositions de l'article 1751 du 
code civil ; 
- aux descendants qui vivaient avec lui depuis au moins un an à la date du décès ; 
- au partenaire lié au locataire par un pacte civil de solidarité ; 
- aux ascendants, au concubin notoire ou aux personnes à charge, qui vivaient avec 
lui depuis au moins un an à la date du décès. 

En cas de demandes multiples, le juge se prononce en fonction des intérêts en 
présence. 
A défaut de personnes remplissant les conditions prévues au présent article, le 
contrat de location est résilié de plein droit par le décès du locataire ou par 
l'abandon du domicile par ce dernier. 
 
  

Reçu au Contrôle de légalité le 08 décembre 2023



  
 

Charte de relogement renouvellement urbain de Marseille 
   Page 43 sur 45 
 

Annexe N°5 - Article L632-2 du Code la Construction et de l’Habitation 
 
Version en vigueur depuis le 01 janvier 2006 
Modifié par Loi n°2005-845 du 26 juillet 2005 - art. 165 (V) JORF 27 juillet 2005 en vigueur le 1er 
janvier 2006 

Création Loi n°98-657 du 29 juillet 1998 - art. 126 () JORF 31 juillet 1998 

Lorsque le bailleur, propriétaire ou gérant du fonds doit, pour quelque motif que ce 
soit, cesser son activité, il en informe les locataires titulaires du contrat mentionné à 
l'article L. 632-1 trois mois au moins avant la date à laquelle la cessation d'activité est 
prévue. Sauf cas de force majeure ou de mise en œuvre des procédures de 
sauvegarde ou de redressement judiciaire prévues par le code de commerce, la 
cessation d'activité ne peut avoir lieu avant l'expiration des contrats en cours de 
validité ou avant le relogement des locataires titulaires desdits contrats. Si, en dépit 
de la cessation d'activité du bailleur, les locaux gardent leur destination première, le 
contrat de bail est tacitement reconduit. Si, en revanche, la cessation d'activité est 
due à une opération d'urbanisme ou d'aménagement, les occupants doivent être 
relogés aux frais de l'opérateur dans les conditions prévues aux articles L. 314-1 et L. 
314-2 du code de l'urbanisme. 

 
 

Annexe   N° 6 Frais de relogement remboursés aux locataires  

Forfait déménagement : 

Les montants des forfaits de déménagement octroyés lorsque le ménage décide 
d’assurer lui-même le transport de ses meubles et effets dans son nouveau 
logement sont évolutifs en fonction de la taille du logement d’origine. 

Le montant du forfait pourra être réévalué.   

  

T1 500 € 
T2  600 €  
T3 700 € 
T4  900 € 
T5  1000€ 
T6  1200  
  

Les ménages décohabitant se verront octroyer un forfait équivalent à celui du type 
1. 

 

Forfait frais liés au changement d’adresse 
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Le forfait octroyé pour la prise en compte des frais de changements d’adresse pour 
les contrats de distribution d’électricité, gaz, eau, téléphonie et internet ainsi que le 
changement d’adresse à la poste sera de 150 Euros au total. 
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Annexe N°7 - Les principaux textes législatifs et réglementaires sur le relogement  

LOIS 

 Loi n° 48-1360 du 1 septembre 1948 portant modification et codification de la 
législation relative aux rapports des bailleurs et locataires ou occupants de 
locaux d'habitation ou à usage professionnel et instituant des allocations de 
logement - Article 13, 

 Loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à favoriser l'investissement locatif, 
l'accession à la propriété de logements sociaux et le développement de l'offre 
foncière : Article 44 quater (concernant l’obligation de concertation des 
locataires avant une opération), 

 Loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant 
modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 – Article 6 (logement 
décent), 

 Loi n° 2014-173 du 21 février 2014 – Article 8 (convention intercommunale), 
 Loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme 
rénové (dite loi Alur), 

 Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté (dite loi 
Égalité et citoyenneté),  

 Circulaire N° 98-96 du 22 octobre 1998 relative aux démolitions de logements 
sociaux, programmation de construction-démolition et changements d’usage 
de logements sociaux. 
 

CODE DE L’URBANISME 

 Article L. 314-2 du CDU (concernant les obligations de relogement dans les 
opérations d’aménagement) 

 
CODE DE LA CONSTRUCTION ET L’HABITATION 

 Article L. 353-15 III du CCH et Article L. 442-6 du CCH (concernant le droit au 
relogement du ménage si refus de proposition de logements) 

 Article L441-1-6 du CCH, concernant la convention intercommunale 
d’attribution de LLS et les modalités de relogement : 

 Article L441-2 du CCH (concernant la commission d’attribution des logements) 
 Article L. 441-2-1 du CCH (concernant l’enregistrement de la demande de LLS 
pour un ménage relogé) 

 Article R 441-3-1 du CCH (taux d’effort) 
 Article L. 443-15-1 du CCH (concernant l’accord de démolition d’un logement 
HLM) 

 Article L. 621-2 du CCH (concernant les conditions d’occupation) 
 
AUTRES TEXTES  

 RGA ANRU 
o RGA ANRU Titre I, article 4 (stratégie de relogement et d'attribution) 
o RGA ANRU Titre II, article 2.1.3.1 (subventions dispositifs 
accompagnement) 

o RGA ANRU Titre II, article 2.1.3.2 (Le relogement des ménages avec 
minoration de loyer) 

Reçu au Contrôle de légalité le 08 décembre 2023



Des projets conduits dans le cadre  
du renouvellement urbain à Marseille

NOVEMBRE 2023

SUD-EST MÉDITERRANÉE

Charte de relogement

dé
ce

mb
re 

20
23


